       ASBL COTRANS
                              AG  du 30 janvier 2018 à Laon
Présents 

Madame Simone Gérard

Monsieur Patrick De Baere

Monsieur Joël Dujeux

Monsieur Jean Luc Loison

Monsieur Henri Lewalle

Monsieur Jean Michel Tison
Ordre du jour
1. Activités du premier exercice 2016-2017
2. Perspectives de coopération
3. Présentation des comptes du premier exercice depuis la création de l’asbl soit fin 2016 année 2017 

4. Approbation des comptes 

5. Divers

En tant que président de l’asbl, M Henri Lewalle ouvre la première assemblée annuelle de l’asbl COTRANS constituée fin 2016.  

Il remercie les membres de l’AG pour s’être engagé dans l’asbl et pour leur participation à l’AG.

1. Activités du premier exercice 
Avant de présenter synthétiquement les principaux faits marquants du premier exercice de l’asbl, Henri Lewalle rappelle les missions de l’asbl dont la finalité est de promouvoir et de développer la coopération transfrontalière dans le domaine de la santé.

En synthèse, il ressort les éléments suivants de l’état de la coopération sanitaire transfrontalière :
· Depuis le mois de septembre 2016 on constate un ralentissement des activités dans l’espace frontalier franco-belge et dans a
 Grande Région.
· Force est de constater qu’aucun projet Interreg n’a été validé dans le domaine sanitaire et de l’accès aux soins transfrontaliers.  
· Les réunions des comités de suivi des Zoast se font rares et u Cdans 
certaines Zoast, il n’y a plus eu aucune réunion entre les acteurs des coopérations transfrontalières.
· Sur le plan de la gestion administrative et financière, M Patrick De Baere et Jean Luc Loison ont apporté leur soutien à la gestion des procédures Zoast au Ch
 de Mouscron et au CSL d’Arlon.  
· Dans la Zoast Ardennes, comme en témoigne Mme Gérard et M Dujeux le tiers payant informatisé des restes à charge des patients français soignés à Dinant et Mont Godinne a été abandonné.  Au mois de décembre 2017, la direction de ces établissements hospitaliers a décidé de facturé
 directement aux patients leur reste à charge.  L’ASMUP 08 effectue un travail d’information et d’explicitation des changements intervenus aux patients de la Pointe Nord des Ardennes et a pris l’initiative de les défendre.  Un petit comité analyse les factures et une personne de cette association intervient directement auprès des services concernés de ces établissements hospitaliers pour faire valoir leurs droits.
Globalement, on ne voit plus émerger aucune initiative pour améliorer la coopération sanitaire transfrontalière ni pour la gérer efficacement.

Au cours de ce premier exercice, l’asbl n’a pu développer de projets en raison de l’absence de projets Interreg qui sont à l’origine du développement de la coopération sanitaire et médico-sociale et de son élargissement.

2. Perspectives de coopération 

Les programmes Interreg V Grande Région (GR) et France Wallonie Vlaanderen ont lancé des appels à projets durant le second semestre 2017 auxquels l’asbl a répondu.
2.1 Le micro projet MOSAN 
L’asbl a réuni un partenariat d’acteur de la santé transfrontalière dans l’espace frontalier franco-belge des Ardennes françaises et du sud namurois belge pour apporter une réponse structurée aux problèmes liés à la démographie médicale dans la pointe nord des Ardennes.

Depuis le début des années 2000, les patients de ce territoire doivent effectuer de longues distance soit 
recourir à l’offre de soins belges pour trouver une réponse à leurs besoins de soins et se soigner. La très grande majorité des patients de ce territoire se sont tournés vers les hôpitaux de Dinant et Mont Godinne.  

Ces deux établissements réunis dans le groupement CHU UCL Namur ont accepté d’inviter leurs médecins à se déplacer à Givet au sein de la Maison de santé créée par les autorités de la ville pour y effectuer des consultations et ainsi administrer des soins spécialisés de proximité, soutenir les médecins généralistes et favoriser l’implantation d’une offre de soins

L’asbl a conçu un micro-projet Interreg V FWV pour réaliser ces objectifs.  Il réunit le GEIE OEST, la Mairie de Givet, l’ASMUP 08, la CPAM, le CHU UCL Namur et les deux ordres nationaux des médecins.

La validation du projet devrait intervenir au cours du premier semestre 2018 et pourrait démarrer durant le second semestre 2018.

2.2. Le projet COSAN
Dans le cadre du troisième appel à projets Interreg V GR, le GEIE OEST a décidé de prendre la relève de Luxlorsan et de déposer une nouvelle mouture du projet COSANGR qui avait été déprogrammé en juillet 2017.

L’asbl COTRANS s’est directement associée à l’initiative du GEIE OEST et en partenariat ceux
 deux structures assureront la coordination du projet s’il venait à être validé.

Le pré-projet a été déposé début octobre 2017 en respect des échéances définies dans l’appel d’offre.  Ce 26 janvier, la décision GO a été communiquée aux nombreux opérateurs du projet.  Ceux-ci pourront déposer leur projet pour la fin mars et ensuite attendre la validation éventuelle qui devrait intervenir au cours du second semestre 2018.

2.3. Le projet COPETRANSAN

En décembre 2017, un troisième appel à projets a été lancé dans le cadre du programme Interreg  FWV
.

Le GEIE OEST en partenariat avec l’asbl COTRANS a décidé de redéposer une nouvelle mouture du projet SYTRANSAN qui n’avait pas été validé en 2016.
Un nouveau partenariat devra être reconstitué et le projet aménagé même si les objectifs sont quasi identiques, à savoir : promouvoir la prévention des risques d’émergence de maladies cardio-vasculaires et chroniques et développer l’éducation thérapeutique du patient atteint d’une pathologie chronique tout en développant l’accès aux soins dans l’espace frontalier franco-belge.

Le dépôt du pré-projet devra intervenir pour le 28 février 2018.

3. Présentation des comptes du premier exercice

M Patrick De Baere en charge de la gestion financière de l’asbl rappelle aux membres de l’AG que les statuts de l’asbl stipule en son article 35 que le premier exercice financier court du  1er septembre 2016 au 31 décembre 2017.

Il souligne qu’un compte bancaire a été créé
 auprès de la Banque Belfius portant le numéro de compte IBAN BE71 0689 0753 6269.

Aucune transaction n’a été effectuée sur ce compte à l’exception de la soustraction du compte des frais de gestion prélevés par la Banque Belfius.  Les montants retirés par la Banque sont les suivants : 

· Moins 11,69 euros le 8/9/17

· Moins 1,48 euros le 9/10/17

· Moins 0.15 euros le 9/10/17

· Moins 0.04 euros le 9/10/17

· Moins 0.74 euros le 9/11/17

· Moins 0,74 euros le 8/12/17

M Lewalle a versé sur le compte COTRANS de sa propre initiative les montants suivants pour rembourser à la banque Belfius :

· Plus 11,69 euros le 8/9/17

· Plus 1,67 euros le 9/10/17

· Plus 0,74 euros le 9/11/17

Au final le compte présente un montant négatif de 0,74 euros à la date du 31/12/2017 résultant exclusivement de frais bancaires.

M De Baere souligne que l’asbl n’a développé aucune activité ayant eu des effets monétaires au cours de ce premier exercice et que ses membres ont travaillé bénévolement et gratuitement du 1er septembre 2016 au 31 décembre 2017 pour déposer des projets, informer des acteurs de la santé transfrontalière et les soutenir autant que faire se peut durant toute cette période.

4. Approbation des comptes

Le président demande aux membres de l’AG de bien vouloir approuver les comptes présentés par M De Baere.
A l’unanimité, l’Assemblée approuve les comptes du premier exercice.

5. Divers

Le président remet aux membres de l’AG la publication de la Commission européenne DG Regio et DG Sanco sur la coopération sanitaire transfrontalière dans l’UE à laquelle il a participé comme un des trois rédacteurs.  La brochure étant téléchargeable sur le site de la Commission européenne en anglais en français et en allemand : http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/brochures/2017/european-cross-border-cooperation-on-health-theory-and-practice 
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